
Documents pour le conseil en matière de dettes 

Nous nous ferons un plaisir de vous rencontrer personnellement afin d'examiner ensemble 

votre situation et de discuter des autres possibilités. Pour cela, nous avons besoin au 

préalable des documents suivants : 

- Coordonnées de contact 

- justificatifs de revenus (bulletins de salaire / attestations de rente / décomptes d'indemnités 

journalières des 3 derniers mois) 

- Contrat de travail actuel 

- Contrat de location de l'appartement 

- Décomptes de charges (si possible les 4 derniers) 

- décision de réduction des primes, si vous en bénéficiez 

- Polices d'assurance actuelles de la caisse maladie (LAMal, pour tous les membres de la 

famille) 

- Calcul actuel des impôts (dernière facture d'impôt provisoire ou définitive) 

- Justificatif du dernier impôt fédéral 

- Relevé de toutes les dettes dans une liste 

- Calcul du minimum vital de l'Office des poursuites en cas de saisie de salaire 

- Informations sur les débiteurs de l'office des poursuites de tous les anciens domiciles 

- Extrait du registre des actes de défaut de biens de l'office des poursuites de tous les anciens 

lieux de résidence 

- Eventuels documents de divorce, de séparation (en raison du versement d'une pension 

alimentaire) si disponibles 

- Documents de crédit (solde actuel, contrat, examen de la capacité de crédit) si disponibles 

- Documents relatifs au contrat de leasing ou au prêt si disponibles. 

 

Vous pouvez nous faire parvenir les documents par mail ou par courrier. La réception des 

documents vous sera confirmée par mail et un rendez-vous sera fixé dans les meilleurs 

délais.  

→ Conformément à nos directives sur la protection des données, nous attirons votre 

attention sur le fait que la correspondance par e-mail n'est pas cryptée. 

Si vous avez des questions ou des doutes, n'hésitez pas à nous contacter au 071 626 11 81. 


